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LE BARON LIEDTS 

Charles - Augustin Liedts naquit à Aude-
narde le 2 décembre 1802. 11 fit de brillantes 
études à l'université de Gand, prit part au 
concours général de 1822 et obtint la palme. 
L'année suivante il devenait membre du bar-
reau de sa ville natale. A une instruction solide 
il joignait l'amour du travail, une gravité natu-
relle et toutes les autres qualités qui devaient 
lui faciliter l'accès des hautes positions où il fut 
successivement appelé. 

La Révolution de 1830 trouva en lui un chaud 
adhérent et un actif auxiliaire. 11 était commis-
saire du gouvernement provisoire près le tri-
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bunal de première instance de Gand lorsque, 
le 3 novembre, le district d'Àudenarde l'élut 
député au Congrès national. 

Liedts, alors âgé de vingt-huit ans, était un 
des plus jeunes membres de l'assemblée. Il 
accepta les fonctions de secrétaire et les garda 
jusqu'à l'avénement du Roi; il avait pour collè-
gues J.-B. Nothomb, Ch. Vilain XII1I et H. de 
Drouckere. Se renfermant autant que possible 
dans les attributions qui lui avaient été confiées 
par l'assemblée, Liedts n'eut point l'ambition 
de briller au premier rang des orateurs. On 
peut même dire qu'il cherchait trop à s'effacer. 
Au point de vue des opinions, il était un 
progressiste comme H. de Brouckere,un libéral 
avancé plutôt qu'un unioniste. 11 présenta, avec 
MM. Forgeur, Barbanson et Fleussu, un projet 
de constitution qui, seloignant en des points 
essentiels du projet définitif, ne fut cependant 
pas sans influence sur les délibérations de 
l'assemblée ('). 

En se prononçant, le 19 novembre, pour une 

(') Voir ce que nous avons dit de ce projet dans la notice 
consacrée à Eugène Defacqz et à Joseph Forgeur. Leur plan 
est inséré dans les Discussions du Congrès national, t. IV, 
pp. 50 et suiv. 
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monarchie constitutionnelle représentative sous 
un chef héréditaire, Liedts s'exprimait en ces 
termes : 

« ... Dans l'état actuel de la civilisation euro-
péenne, que le pouvoir soit remis entre les 
mains d'un seul ou de plusieurs, qu'il soit 
attribué pour un temps ou pour toujours, ce 
n'est plus dans de vains prestiges ni dans l'éclat 
de la pourpre que ceux qui gouvernent trouvent 
leur force, mais dans l'opinion publique : c'est 
elle qui élève les trônes et qui brise les sceptres, 
et ce serait une erreur grossière de croire que 
le luxe et le faste sont enoore aujourd'hui 
inséparables d'une monarchie. — Le peuple, 
disions-nous, veut avant tout la stabilité de 
l'ordre social. Et quel autre qu'un chef hérédi-
taire peut nous l 'apporter? Loin de finir la 
révolution, loin d'assurer le repos de la patrie, 
un pouvoir temporaire ne ferait qu'engager 
une nouvelle lutte, d'autant plus terrible qu'elle 
serait périodique, et que le pays deviendrait un 
champ clos, où les partis se livreraient un com-
bat à mort, chaque fois que l'élection d'un chef 
devrait avoir lieu. L'histoire de la Pologne 
nous en fournit malheureusement l'exemple. 
— En résumé : un chef héréditaire, aux condi-
tions d'une constitution des plus libérales, tel 
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est le cri de ma conscience, et le vœu de la 
majorité des Belges; tel est le principe qui 
rendra la patrie heureuse au-dedans, la fera 
respecter au dehors, et raffermira de plus en 
plus la paix de l'Europe ('). » 

Liedts avait voté pour l'exclusion des Nassau, 
et ce vote était la conséquence de celui qu'il 
avait émis pour l'indépendance du peuple 
belge. Il se montra, comme la fraction du 
Congrès à laquelle il appartenait, partisan du 
duc de Nemours. Celui-ci ne devint pas roi, et, 
le trône demeurant vacant, la régence fut 
déférée au président du Congrès, le baron Surlet 
de Chokier, jusqu'à l'avénement du prince 
Léopold de Saxe-Cobourg. M. Liedts vota pour 
le prince Léopold; mais, d'autre par t , il se 
prononça contre l'adoption du traité prélimi-
naire des dix-huit articles, qui seule cependant 
pouvait rendre possibles l'acceptation et l'avé-
nement de l'élu. Grâce à la sagesse de la majo-
rité, tous les obstacles furent aplanis et le 
premier roi des Belges fut inauguré sur la Place 
Royale à Bruxelles, le 21 juillet 1831. Comme 
secrétaire du Congrès, Liedts participa à cette 
imposante solennité ; ce fut lui qui présenta 

(') Discussions du Congrès national, t. I e r , p. 191 
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au Roi la plume avec laquelle devait être signé 
le procès-verbal de la prestation du serment 
constitutionnel ('). 

Surlet de Chokier, qui s'était retiré dans son 
domaine de Gingelom, écrivait un peu plus tard 
à son « cher et ancien collègue », en lui ren-
voyant des procès-verbaux du Congrès : «... Si, 
dans vos prochaines vacances, vous venez à 
diriger vos courses vers les provinces deNamur 
et de Liège, si riches en beaux sites et en 
industrie, je vous prie de vous souvenir qu'un 
vieux pêcheur célibataire, ci-devant votre pré-
sident et collègue, habite en province de 
Lim bourg près de la petite ville de Saint-Trond 
et qu'il compte bien que vous viendrez le visiter 
dans sa douce et paisible retraite... » 

Pendant la session du Congrès M. Liedts 
avait quitté le parquet pour entrer dans la 
magistrature; il avait été nommé (19 jan-
vier 1831) président du tribunal de première 
instance d'Anvers. Mais il n'abandonna point la 
carrière parlementaire. Audenarde l'envoya, 

(') On s'aperçut, au dernier moment, qu'il manquait une 
plume, et il fallut envoyer immédiatement un huissier à 
l'hôtel du Régent. Quand le roi eut signé, il rendit la plume 
à M. Liedts, qui la conserva soigneusement et la fit encadrer * 
en souvenir de ce jour mémorable. 


